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communautés. Les données et informations 
statistiques peuvent provenir de sources 
diverses, dont certaines sont déjà consti-
tuées, et d’autres restent à mettre en place. 
Le choix de la source dépendra principale-
ment du type d’information et du niveau de 
spécificité recherchés : 

● Les recensements nationaux permet-
tent d’obtenir le profil statistique le plus 
complet ; il s’agit cependant d’un processus 
long et coûteux qui, de ce fait, n’est généra-
lement entrepris que tous les dix ans.
● Les enquêtes par sondage peuvent être 
effectuées à des intervalles plus fréquents 
et permettent d’obtenir un tableau approxi-
matif de la situation nationale.
● Les enquêtes ciblées sur un groupe 
vulnérable particulier, comme les com-
munautés autochtones et les personnes 
déplacées à l’intérieur du pays, peuvent 
aider à déterminer la nature des problèmes 
rencontrés par ce groupe, surtout lorsqu’il 
est possible de comparer les résultats obte-
nus aux moyennes nationales.
● Les archives administratives, comme les 
registres des centres de santé, les dossiers 
scolaires ou les informations détenues par 
les administrations locales, peuvent rensei-
gner de manière précise sur une multitude 
de questions ; elle présentent cependant 
le fâcheux désavantage de ne pas prendre 
en compte ceux qui n’utilisent pas les 
services en question, comme les personnes 
très pauvres ou certaines catégories de la 
population.

Dans la perspective des droits de 
l’homme, il est essentiel que la désagré-
gation des données soit poussée aussi 
loin que possible et, de manière idéale, en 
fonction des motifs de discrimination qui 
tombent sous le coup de la loi, comme le 
sexe, l’âge, le handicap, l’origine ethnique, la 
langue, la situation sociale et économique, 
le statut politique, l’origine régionale des 
personnes. Il n’est cependant pas toujours 
possible d’atteindre le niveau de précision 
voulu dans le découpage. Par ailleurs, 
une désagrégation des données par sexe, 
groupes d’âge, régions ou circonscriptions 
administratives peut être moins difficile 
à réaliser qu’une ventilation par origine 
ethnique, laquelle fait appel à des critères à 
la fois subjectifs (la manière dont l’individu 
définit lui-même son identité) et objectifs 
(la langue). Qui plus est, les initiatives 
visant à produire des données désagrégées 
risquent parfois de toucher certains points 
particulièrement sensibles sur le plan social 
ou politique – il peut arriver, par exemple, 
que certains groupes minoritaires craignent 
d’être pénalisés s’ils sont nommément dési-
gnés. Il importe que les personnes chargées 
de recueillir les données tiennent compte 
de ces aspects, ainsi que de la nécessité de 
respecter la vie privée et la confidentialité. 

Dans certains pays soucieux de pro-
mouvoir la cohésion sociale, diverses 
restrictions légales empêchent de ventiler 
les données sur la base de considérations 
ethniques. Ces restrictions peuvent être 
tout à fait justifiées, mais il arrive également 
que des gouvernements utilisent ce risque 

Mexique : budget public et 
mortalité maternelle
Au cours de l’année 2002, 
l’organisation de recherche 
Fundar, spécialisée dans les 
questions budgétaires, a évalué le 
montant des ressources publiques 
consacré à la réduction de la 
mortalité maternelle. Un premier 
examen a permis de constater 
que les services de santé de 
base ne suffisaient pas à assurer 
une réduction de la mortalité 
maternelle chez les populations 
pauvres. En effet, les services 
proposés aux communautés 
marginalisées étaient assurés par 
des unités mobiles ; ils n’étaient 
ni assez étendus ni d’assez 
bonne qualité pour permettre 
un véritable suivi médical, pour 
permettre aux femmes ayant 
besoin de soins plus poussés d’être 
dirigées au moment opportun 
et dans de bonnes conditions 
vers les services compétents ; ils 
ne permettaient pas non plus 
d’accéder aux services d’urgence 
et ne disposaient pas du matériel 
nécessaire pour effectuer des 
transfusions sanguines. C’est 
une réduction des ressources qui 
était à l’origine de ces carences 
qui affectaient le fonctionnement 
même du système. En effet, le 
programme mis au place pour 
augmenter le taux de couver-
ture de services visait surtout à 
assurer un accès universel aux 
services de santé de base, raison 
pour laquelle il s’était attaché 
davantage à accroître le nombre 
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Le HCDH a mis au point un cadre 
conceptuel et méthodologique 
sur la manière d’utiliser certains 
d’indicateurs qualitatifs et quan-
titatifs pour assurer la promotion 
et le suivi de la mise en œuvre 
des droits de l’homme. L’approche 
définie dans ce cadre vise à asso-
cier systématiquement les normes 
universelles relatives aux droits 
de l’homme à une série d’indica-
teurs contextuels et opérationnels 
pertinents à l’échelon national.

Pour être plus précis, le cadre en 
question, qui définit une approche 
commune pour les droits civils 
et politiques et pour les droits 
économiques, sociaux et culturels, 
décompose le contenu normatif 
des droits, tel qu’il est défini 
dans les principaux instruments 
internationaux relatifs aux droits 
de l’homme, pour en extraire 
certaines caractéristiques 
permettant la mise au point d’in-
dicateurs appropriés (indicateurs 
structurels, indicateurs opération-
nels et indicateurs de résultats) 
qui porteront sur les mesures 
prises par l’Etat intéressé pour 
s’acquitter de ses obligations. Les 
indicateurs structurels porteront 
sur la ratification ou l’adoption 
des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, les 
indicateurs opérationnels sur les 

efforts déployés par le principal 
détenteur de devoirs, l’Etat, pour 
s’acquitter des obligations décou-
lant des normes, les indicateurs 
de résultats sur l’aboutissement 
concret de ces efforts, envisagé 
dans la perspective des titulaires 
des droits. On constate donc que 
cette approche s’inscrit dans le 
cadre global des obligations qui 
incombent à l’Etat au titre des 
droits de l’homme et consiste 
essentiellement en une évaluation 
des engagements pris par l’Etat, 
des mesures adoptées pour 
concrétiser ces engagements et 
des résultats obtenus. 

Le cadre met l’accent sur deux 
catégories d’indicateurs et 
de systèmes de production de 
données : a) les indicateurs qui 
sont ou peuvent être compilés par 
des systèmes statistiques officiels 
et se fondent sur des enquêtes 
et des registres administratifs, 
sources d’informations auxquelles 
ont peut généralement accéder 
sans difficultés ; b) les indicateurs 
ou les informations émanant de 
sources non gouvernementales ou 
d’organisations de défense des 
droits de l’homme qui s’occupent 
essentiellement des cas de vio-
lation des droits signalés par des 
victimes, des témoins ou des ONG.

À partir de ce cadre et en consul-
tation avec des experts, une liste 
représentative d’indicateurs a été 
établie pour un certain nombre 
de droits. La validation de ces 
indicateurs se fait actuellement 
dans le cadre de consultations 
avec des experts et de séances de 
travail qui se déroulent au niveau 
national. S’agissant du droit de 
chacun au meilleur état de santé 
physique et mentale susceptible 
d’être atteint, le cadre retient cinq 
facteurs : « la santé génésique », 
« la mortalité infantile et les soins 
de santé infantile », « l’hygiène du 
milieu et du travail », « la prophy-
laxie, le traitement des maladies 
et la lutte contre les maladies », 
« l’accessibilité des équipements 
sanitaires et des médicaments 
essentiels » ainsi que l’ensemble 
des indicateurs (structurels, de 
méthode et de résultats) corres-
pondants.

Le cadre mis au point par le HCDH 
est présenté dans un rapport sur 
l’utilisation d’indicateurs pour la 
surveillance de l’application des 
instruments internationaux rela-
tifs aux droits de l’homme (HRI/
MC/2006/7) qui peut être consulté 
à l’adresse www.ohchr.org.

INDICATEURS STRUCTURELS, INDICATEURS OPÉRATIONNELS ET 
INDICATEURS DE RÉSULTATS : l’approche du HCDH concernant les 
indicateurs pour la promotion et le suivi de la mise en œuvre des 
droits de l’homme

des bénéficiaires des services 
de santé qu’à assurer un accès 
effectif à ces services. C’est 
ainsi que les allocations par ha-
bitant sont passées, entre 1998 
et 2001, de US $4,6 à 3,8 et que 
les États affichant les taux de 
pauvreté les plus élevés se sont 
retrouvés avec les allocations 
par habitant les plus faibles99.

99 D. Diaz et H. Hofbauer. The public 
budget and maternal mortality in Mexico: 
an overview of the experience. Washington, 
D.C., International Budget Project, Center on 
International Budget and Policy Priorities, 
novembre 2004. www.internationalbudget.org 
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de tensions sociales comme un prétexte 
pour empêcher la publication de données 
qui pourraient être politiquement parlant 
embarrassantes. Dans des situations de ce 
genre, les organisations de la société civile, 
les donateurs et les autres parties prenantes 
devront vraisemblablement élaborer des 
stratégies en vue de démontrer clairement 
l’utilité des statistiques, de faire pression 
sur les pouvoirs publics et de parvenir à 
supprimer les restrictions en question. 

4.4 indicateurs
Les données recueillies à l’aide du sys-

tème statistique national sont utilisées pour 
la mise au point d’indicateurs des grandes 
tendances socio-économiques. Les indica-
teurs servent à mesurer divers paramètres à 
un moment donné ; grâce à eux, on dispose 
d’un niveau de référence qui permet, par 
comparaison avec les résultats obtenus 

ultérieurement, de mettre en lumière les 
changements et les évolutions, mais aussi 
de déceler les écarts naissants et les signes 
de régression. Dans le secteur de la santé, 
ces indicateurs englobent généralement les 
taux de mortalité et de morbidité, le nombre 
de médecins exerçant dans le pays et les 
taux de couverture vaccinale. Il est essen-
tiel de pouvoir disposer de données fiables 
pour être en mesure de sélectionner des 
indicateurs.

Le HCDH définit les indicateurs des 
droits de l’homme comme l’ensemble 
d’informations concrètes faisant le point sur 
un événement, une activité ou une situation 
susceptibles d’être rattachés aux règles, 
normes et principes relatifs aux droits 
de l’homme. Dans beaucoup de cas, les 
indicateurs utilisés dans le cadre des OMD 
peuvent être rattachés aux normes et règles 
relatives aux droits de l’homme. La réduc-
tion des taux de mortalité infantile et ma-
ternelle, par exemple, peut être considérée 
comme un élément clé de la réalisation du 
droit à la santé. Les indicateurs sélectionnés 
pour mesurer la mise en œuvre de la stra-
tégie sanitaire devront porter sur les divers 
éléments du droit à la santé énoncés dans 
l’observation générale n° 14 , notamment la 
santé génésique, la mortalité infantile et les 
soins de santé infantile, l’assainissement, 
l’eau potable, le cadre de vie et l’environne-
ment professionnel, les mesures prises pour 
prévenir, traiter et combattre les maladies, 
l’accès aux établissements de soins et aux 
médicaments essentiels.

Dans tous les pays, il importe que les 
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indicateurs retenus reflètent les objectifs et 
engagements politiques et soient élaborés 
en conséquence. Dans les pays où il existe 
une charte des droits des patients ou qui 
ont adopté une législation ad hoc, les 
indicateurs devraient porter sur la mise en 
œuvre des normes convenues en matière de 
prestation de services ; ils donneront ainsi 
une image fidèle du degré d’application des 
dispositifs juridiques, de la mise en œuvre 
des politiques et de la situation sanitaire.

Nous proposons ci-dessous quelques 
indicateurs :

● la période d’application et la portée de 
la législation nationale relative à la mise en 
œuvre du droit à la santé ;
● l’aide nette officielle au développement 
pour le secteur de la santé reçue ou fournie, 
exprimée en pourcentage des dépenses 
publiques ou du revenu national brut ;
● le pourcentage de la population béné-
ficiant d’un programme de sensibilisation 
sur la transmission des maladies (comme le 
VIH/sida) ;
● l’incidence des décès/maladies impu-
tables à des environnements naturels ou 
professionnels dangereux.

Il convient également de définir des indi-
cateurs permettant d’apprécier dans quelle 
mesure les normes et principes relatifs aux 
droits de l’homme – notamment la non-dis-
crimination, la participation, la responsabi-
lisation et la transparence – sont respectés. 
Par exemple :

Non-discrimination :
● législation interdisant la violence contre 
les femmes et les pratiques traditionnelles 
nocives ;
● législation permettant aux migrants 
d’accéder à toute la gamme des services de 
santé ;
● part du budget de la santé allouée aux 
soins à la mère ;
● pourcentage d’accouchements effectués 
par un personnel médical qualifié ;
● pourcentage d’enfants bénéficiant d’un 
programme de complémentation alimen-
taire ;
● taux de fertilité chez les adolescents.

Participation, information et responsabilisa-
tion :
● portée des lois nationales sur les droits à 
l’information, la décentralisation, la partici-
pation de la société civile et l’association ;
● nombre d’organisations de la société 
civile enregistrées jouant un rôle actif dans 
la promotion et la protection du droit à la 
santé ;
● représentation des femmes et autres per-
sonnes provenant de groupes marginalisés 
et exclus dans les commissions sanitaires 
nationales, régionales et locales ;
● part du budget du secteur affecté à la 
promotion de la participation ;
● informations sur les budgets (recettes et 
dépenses) au niveau national et régional ;
● informations sur les droits à prestations 
et les normes minimales en matière de 
prestation de services ;
● présence d’une institution chargée de 

Bangladesh : le système de 
suivi des aînés
Helpage International et 
le centre d’intégration des 
ressources du Bangladesh ont 
mis sur pied un projet de suivi 
dont le but est de permettre 
aux personnes âgées d’accéder 
plus facilement aux allocations 
de vieillesse et autres services 
publics. Le projet concernait  
3 325 personnes à Pubail,  
réparties dans 54 villages, et  
2 401 personnes à Sriramkathi, 
réparties dans 26 villages. Dans 
un premier temps, les intéressés 
ont effectué leur propre recen-
sement, pour découvrir qu’ils 
étaient beaucoup plus nombreux 
que ce que laissait entendre 
le précédent recensement. À 
Sriramkhati, par exemple, 9 % 
de la population avaient plus 
de 60 ans, alors que le chiffre 
du recensement officiel n’était 
que de 6 %. Ce projet a permis 
d’augmenter sensiblement le 
nombre de personnes qui per-
çoivent l’allocation vieillesse à 
laquelle elles ont droit. L’année 
2005 a vu une augmentation 
de cette allocation (de US $2,5 
à 2,6 par mois) ainsi que du 
nombre de bénéficiaires (de  
1 million à 1,3 million)100.

100 HelpAge International Asia/Pacific. 
Older citizens’ monitoring: the experience 
of Bangladesh. Chiang Mai (Thaïlande), 
2007. www.helpage.org 
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la défense des droits de l’homme ou d’un 
médiateur travaillant sur les questions de 
santé ;
● nombre de rapports sur des questions 
sanitaires remis en temps voulu aux organes 
de suivi des traités.

4.5 objectifs
Les objectifs sont de précieux alliés pour 

les indicateurs dans la mesure où ils défi-
nissent les avancées que le pays souhaite 
accomplir à moyen et à long terme. Sans 
objectif clairement défini, la dynamique 
mise en place risque de ne pas pouvoir 
se maintenir durablement et les efforts et 
ressources d’être mobilisés pour d’autres 
causes. Il importe à cet égard d’éviter le 
piège de l’irréalisme (viser trop haut) ou de 
la complaisance (se contenter de peu). Il im-
porte que ces objectifs constituent un défi 
qu’il est possible de relever, moyennant les 
ressources et la détermination nécessaires. 
Ils doivent être établis pour la fin de la mise 
en œuvre de la SRP, mais aussi à intervalles 
réguliers pendant tout le processus. Il im-
porte également de fixer quelques objectifs 
intermédiaires, car ce sont eux qui, à l’aide 
des indicateurs pertinents, permettent de 
déterminer si les progrès ont lieu dans tous 
les domaines ou s’il existe certains secteurs 
qui laissent à désirer et dans lesquels il 
faut intervenir rapidement. Il s’agit là d’un 
aspect essentiel, non seulement pour le suc-
cès de la SRP, mais parce que cela permet 
de constater que l’Etat intéressé s’acquitte 
de l’obligation qui lui incombe d’assurer une 
mise en œuvre progressive des droits de 

l’homme.
Les nombreux objectifs internationaux 

qui ont été établis dans le secteur de la 
santé ainsi que les objectifs plus techniques 
liés à des interventions ou à des problèmes 
sanitaires spécifiques offrent un cadre 
de référence global pour l’établissement 
des objectifs nationaux. Ces objectifs, 
notamment les OMD, constituent autant 
d’indicateurs des progrès et de la coopéra-
tion au niveau international. Il convient de 
les adapter à la spécificité et aux priorités 
du pays intéressé. Les gouvernements 
devraient, en tenant compte des difficultés 

LES OBJECTIFS DU 
MILLÉNAIRE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT
Les objectifs liés à la santé :
● Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la propor-
tion de la population qui souffre de la faim.
● Réduire de deux tiers, entre 1990 et 2015, le taux 
de mortalité des enfants de moins de cinq ans.
● D’ici à 2015, avoir stoppé la propagation du VIH/
sida et commencé à inverser la tendance actuelle.
● D’ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme et 
d’autres grandes maladies et avoir commencé à 
inverser la tendance actuelle.
● Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de 
la population qui n’a pas accès de façon durable à 
un approvisionnement en eau de boisson salubre.
● Réussir, d’ici à 2020, à améliorer sensiblement la 
vie d’au moins 100 millions d’habitants de taudis.
● En coopération avec l’industrie pharmaceutique, 
rendre les médicaments essentiels disponibles et 
abordables dans les pays en développement.
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propres au pays et du degré d’importance 
de l’aide extérieure, s’attacher à accomplir 
rapidement des progrès sensibles, en allant 
si possible au-delà des objectifs fixés par la 
communauté internationale101. A partir des 
objectifs nationaux, il est possible de définir 
un certain nombre d’objectifs infranatio-
naux et locaux. Les objectifs seront d’autant 
plus pertinents et d’autant plus susceptibles 
d’une véritable appropriation par les acteurs 
locaux qu’ils feront appel à la participa-
tion de la société civile et aux processus 
participatifs. Il importe également que les 
stratégies qui visent à couvrir l’ensemble de 
la population n’occultent pas la nécessité 
de promouvoir l’égalité et d’améliorer le sort 
des personnes vivant dans une extrême pau-
vreté, des exclus et des laissés-pour-compte.

BUTS ET OBJECTIFS APPROUVÉS PAR 
LES GOUVERNEMENTS

Le fait de se référer à des objectifs 
internationalement reconnus tels les OMD 
et d’autres issus de conférences interna-
tionales donne de la légitimité aux objectifs 
et assure une cohérence, mais cela peut 
aussi plaider efficacement pour la mobilisa-
tion d’un soutien de la part de partenaires 
pour le développement et des ministères 
intéressés :

● Les OMD. Ces huit objectifs sont la 
traduction des divers engagements pris 
par les gouvernements à l’occasion d’un 
ensemble de conférences des Nations 
Unies qui se sont déroulées dans les années 
1990. L’action à entreprendre en faveur des 

pauvres dans le domaine de la santé et des 
déterminants de la santé figure au premier 
plan dans les OMD. Au niveau national, les 
OMD doivent être complétés par des objec-
tifs pertinents au niveau local – notamment 
en ce qui concerne les risques sanitaires 
liés aux traumatismes, aux maladies non 
transmissibles ou aux facteurs environne-
mentaux – ou par des objectifs visant d’une 
manière générale à renforcer les systèmes 
de santé. La désagrégation des données par 
critères (origine ethnique, région, sexe, etc.) 
est à cet égard capitale, car c’est le seul 
moyen d’éviter qu’une vision globale em-
pêche de percevoir des disparités flagrantes 
en matière de progrès économique et social. 
● La Conférence internationale sur la 
population et le développement qui s’est 
tenue au Caire en 1994 et la session spéciale 
(CIPD+5) créée en 1999 par l’Assemblée 
générale des Nations Unies102 définissent 
plusieurs objectifs précis dans le domaine 
des droits génésiques. 
● Les résolutions formulées lors des 
Assemblées mondiale de la Santé peuvent 
également comprendre certains objectifs 
concernant telle ou telle question sanitaire 
et sont à ce titre d’un grand intérêt pour 
la définition des objectifs sanitaires qu’il 
convient d’intégrer dans les SRP. 

BUTS ET OBJECTIFS DES INITIATIVES 
PRISES DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ

À côté des grands objectifs sanitaires 
internationaux, on trouve un certain nombre 
d’objectifs spécifiques qui peuvent par 
exemple concerner l’éradication de telle ou 
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101 J. Vandemoortele et R. Roy. Making sense 
of MDG costing. New York, Poverty Group, 
Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement, août 2004.  www.undp.org 
102 www.unfpa.org
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telle maladie ou la réalisation d’un certain 
taux de couverture vaccinale. Ces objec-
tifs, qui s’inscrivent dans le cadre d’un 
programme ou d’une activité technique 
déterminés, peuvent se révéler utiles et per-
tinents dans certains contextes nationaux et 
sont susceptibles de bénéficier de l’appui de 
divers acteurs. Parmi les objectifs sanitaires 
liés à une maladie spécifique, on peut citer :

● l’accès universel, d’ici à 2010, à des 
programmes complets de prévention, de 
traitement, de soins et de soutien pour les 
personnes vivant avec le VIH/sida ;
● la réduction de moitié, d’ici à 2010, de la 
charge de morbidité due au paludisme.

4.6. Responsabilisation politique, judi-
ciaire et quasi judiciaire

La responsabilisation des acteurs inté-
ressés est un facteur clé dont nous avons 
souligné l’importance tout au long de cette 
brochure. Nous avons évoqué les divers 
dispositifs et institutions susceptibles de 
promouvoir la responsabilisation du niveau 
local au plan international. La section 2 
comporte une analyse des divers méca-
nismes de responsabilisation accessibles 
aux pauvres et aux exclus. La section 3 
porte sur la définition de normes minimales 
susceptibles d’être invoquées pour deman-
der des comptes aux décideurs et aux pres-
tataires de services, ainsi que sur la mise 
en place des institutions permettant de ga-
rantir la responsabilité des administrations 
et l’accès aux voies de recours. Nous avons 
également rappelé dans cette même section 

qu’il est essentiel que l’établissement du 
budget se fasse dans la transparence et de 
manière responsable. Nous avons passé 
en revue, dans la première partie de la pré-
sente section, les méthodes à utiliser pour 
promouvoir la responsabilisation sociale, 
notamment dans le cadre du suivi commu-
nautaire et des initiatives relatives au bud-
get. Nous avons ensuite examiné le rôle des 
systèmes statistiques nationaux, des objec-
tifs et des indicateurs. La dernière partie de 
cette section est consacrée aux institutions 
politiques, judiciaires et quasi judiciaires 
qui favorisent une responsabilisation dans 
le domaine des normes et principes relatifs 
aux droits de l’homme. Il est important, pour 
assurer la mise en œuvre du volet sanitaire 
de la SRP, de faciliter le travail de ces insti-
tutions en leur fournissant notamment des 
informations complètes sur les politiques et 
les enjeux sanitaires.

LES PROCÉDURES PARLEMENTAIRES ET 
AUTRES DISPOSITIFS POLITIQUES

Les possibilités qu’offre le système natio-
nal de gouvernance en matière de contrôle  
et de responsabilisation varient selon la na-
ture ou le degré de complexité du système  
parlementaire national. Dans un système  
démocratique pluripartite, les parlements  
disposent généralement de certains dis 
positifs, comme les commissions parle-
mentaires pluripartites qui peuvent être  
habilitées à soumettre l’action des pouvoirs  
publics à un examen impartial destiné à  
vérifier qu’elle est conforme aux engage-
ments de l’État. La participation de  

Brésil
Avec l’aide du Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF), le Brésil à élaboré 
un ratio d’équité applicable, 
dans le cadre des OMD, dans 
l’ensemble des régions, États 
et municipalités, désagrégé 
par sexe, revenu, race/origine 
ethnique, handicap, niveau 
d’instruction et localisation 
géographique)103.

103 hdr.undp.org 
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représentants de groupes exclus aux 
séances des commissions parlementaires 
ou d’autres organes de contrôle peut jouer 
un rôle capital dans la mise en œuvre des 
droits socio-économiques garantis par la 
Constitution104. 

Il existe diverses manières de renforcer 
le contrôle parlementaire de la mise en 
œuvre des politiques sanitaires et mesures 
connexes :

● demander à des instituts de recherche ou 
à des universités d’effectuer des recherches 
ou des vérifications des comptes ;
● veiller à ce que les ONG puissent accéder 
à tous les documents publics pertinents ;
● faciliter le travail des ONG en réduisant 
les contraintes administratives qui freinent 
la procédure de reconnaissance officielle ou 
en leur octroyant un soutien financier ;
● permettre aux médias de traiter des 
questions touchant l’efficacité de l’action 
publique ou les encourager à sensibiliser 
l’opinion aux questions présentant un inté-
rêt pour le secteur de la santé ;
● demander à des institutions indépen-
dantes d’effectuer des recherches sur le 
budget et les activités du pouvoir exécu-
tif105.

JUDICIAIRE
Il ne peut y avoir de véritable responsa-

bilisation sans l’existence de moyens de 
recours en cas de violation des droits de 
l’homme. Ce sont les tribunaux nationaux 
qui, pendant de nombreuses années, ont 
été saisis des affaires liées à des violations 

des droits de l’homme et ce n’est que 
depuis peu de temps qu’ils interviennent 
expressément pour des atteintes aux droits 
économiques et sociaux. Ces derniers étant 
par nature des droits collectifs et compor-
tant en outre des incidences budgétaires, 
leur défense par la voie judiciaire est plus 
difficile que celle des droits civils et poli-
tiques. D’une manière générale, l’action en 
justice est difficile, coûteuse et reste de ce 
fait difficilement accessible aux pauvres. 
Les centres de consultations juridiques 
et parajuridiques peuvent certes faciliter 
l’accès aux tribunaux, mais il arrive que 
ces derniers soient inefficaces, corrompus, 
soient étrangers à la réalité quotidienne 
des pauvres et nourrissent des préjugés à 
l’encontre des groupes marginalisés, notam-
ment les femmes. 

Cependant, lorsque des organisations de 
la société civile peuvent saisir la justice au 
nom des exclus, la procédure judiciaire peut 
constituer l’amorce d’une action sociale et 
politique de plus grande envergure. Comme 
les affaires Grootboom106 et Campagne 
Action Traitement l’ont clairement montré 
(voir ci-dessous), les affaires concernant les 
droits sociaux et économiques sont rece-
vables en justice et les magistrats sont habi-
lités à statuer sur ces questions. Dans le 
cadre de cette dernière affaire, mais aussi 
de beaucoup d’autres, l’action en justice a 
contribué à mettre les pouvoirs publics en 
demeure de s’acquitter des obligations qui 
leur incombent au titre de la Constitution 
nationale comme des traités internationaux 
et a permis et consacré la reconnaissance 

Afrique du Sud : une action en 
justice pour assurer la fourni-
ture de névirapine
En décembre 2001, la Haute Cour 
de Pretoria a rendu un arrêt dans 
le cadre de l’affaire qui opposait le 
Ministère de la Santé d’Afrique du 
Sud à une organisation de la société 
civile (Treatment Action Campaign) 
militant pour la défense des droits des 
personnes vivant avec le VIH/sida. 
L’enjeu du litige était la reconnais-
sance concrète du droit d’accéder à 
des soins de santé et l’obligation pour 
l’État de fournir de la névirapine 
aux femmes enceintes séropositives 
de façon à réduire le risque de 
transmission du VIH de la mère à 
l’enfant. À l’époque, la fourniture 
de névirapine n’était assurée par les 
pouvoirs publics que dans 18 établis-
sements pilotes. Dans son arrêt, la 
Cour demande à l’État de fournir 
immédiatement de la névirapine aux 
femmes enceintes touchées par le 
VIH et devant accoucher dans des 

104 Programming for justice: access for all. A 
practitioner’s guide to a human rights-based 
approach to access to justice. Bangkok, 
Asia-Pacific Rights and Justice Initiative, 
Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement, 2005. www.undp.org 
105 Ibid.
106 Government of the Republic of South 
Africa and Others v Grootboom and Others. 
2000 (11) BCLR 1169 (CC).  
www.communitylawcentre.org.za 
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des droits des exclus.
Dans beaucoup de pays, notamment 

dans ceux qui sortent depuis peu d’un 
conflit, le règlement des litiges locaux est 
assuré par des tribunaux coutumiers. D’une 
manière générale, les pauvres peuvent plus 
facilement accéder à ces derniers qu’à 
l’institution judiciaire officielle ; pour autant, 
rien ne garantit vraiment qu’ils soient atta-
chés au respect des droits de tous et soient 
exempts de toute discrimination. S’agissant 
par exemple, des questions touchant la 
succession, la propriété, le mariage précoce 
et la violence contre les femmes, les enfants 
et les femmes risquent fort d’être largement 
défavorisés dans les systèmes juridiques 
traditionnels ou le droit coutumier108. Les 
programmes mis en œuvre pour faciliter 
l’accès à la justice collaborent avec ces 
tribunaux coutumiers pour mieux faire 
connaître, et faire davantage respecter, les 
normes et principes relatifs aux droits de 

l’homme.
Institutions nationales de protection des 
droits de l’homme

Les institutions nationales de défense 
des droits de l’homme sont des organes 
quasi judiciaires ou des organes officiels 
dont le mandat comprend l’instruction des 
plaintes dans les cas de violation de droits 
de l’homme, la promotion de l’éducation 
dans le domaine des droits de l’homme et 
l’examen des législations. La plupart des 
quelque 100 institutions de ce type répar-
ties dans le monde entier se classent en 
deux grandes catégories : les commissions 
des droits de l’homme et les médiateurs. 
Certaines institutions nationales « spécia-
lisées » protègent les droits de certaines 
catégories de la population – minorités 
ethniques et linguistiques, populations au-
tochtones, enfants, réfugiés, femmes.

Les « principes de Paris », adoptés par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 

établissements publics, ainsi qu’à 
leurs enfants, si cela est indiqué 
du point de vue médical. La Cour 
a également demandé au gouver-
nement d’élaborer et de mettre en 
œuvre un programme global visant 
à réduire la transmission de la mère 
à l’enfant, notamment à l’aide de 
traitements à base de névirapine ou 
autres médicaments appropriés, de 
proposer des services de consultation 
et de dépistage volontaires et de 
fournir du lait de remplacement. Cet 
arrêt, qui a été confirmé par la Cour 
constitutionnelle en 2002, a amené 
les pouvoirs publics à adopter un pro-
gramme complet sur la transmission 
de la mère à l’enfant107.

La fièvre hémorragique est 
devenue endémique dans la 
pampa argentine. L’outil le plus 
efficace dans la lutte contre cette 
maladie est un vaccin hautement 
performant qu’il est devenu de 
plus en plus difficile de se procurer, 
les laboratoires privés ayant jugé 
que sa production n’était pas assez 
rentable. Le Centre des études 
sociales et juridiques a introduit 
une action en justice, au nom du 

droit à la santé, et a finalement ob-
tenu gain de cause. Le tribunal, se 
référant aux obligations juridiques 
découlant aussi bien de la Consti-
tution argentine que des traités 
internationaux relatifs aux droit 
de l’homme, a rappelé que, lorsque, 
pour des raisons économiques 
ou commerciales, les institutions 
privées ne sont pas en mesure 
de fournir des soins de santé à la 
population, il appartient à l’État 

de mobiliser les ressources néces-
saires pour s’en charger lui-même. 
Le tribunal a également soumis 
aux pouvoirs publics un programme 
d’action précis et vérifié qu’il était 
effectivement appliqué. Le Centre 
des études sociales et juridiques 
continue de faire pression sur 
le gouvernement pour obtenir 
d’autres avancées109.

ARGENTINE : UN VACCIN CONTRE LA FIÈVRE HÉMORRAGIQUE

107 Minister of Health v Treatment Action 
Campaign. Bellville, Afrique du Sud, Community 
Law Centre, University of Western Cape, 2002. 
www.communitylawcentre.org.za 
108 W. Ncube, réd. Law, culture, tradition and 
children’s rights in Eastern and Southern 
Africa. Brookfield, VT, Aldershot, 1998.
109 Viceconte, Mariela c. Estado Nacional 
(Ministerio de Salud y Ministerio de Economía 
de la Nación) s/ acción de amparo. Argentine, 
Cámara Nacional de Apelaciones en lo Conten-
cioso-Administrativo Federal, 2 juin 1998. 
www.escr-net.org 
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A/RES/48/134 du 20 décembre 1993112 
fournissent des orientations sur le rôle, 
la composition, le statut et les fonctions 
des institutions nationales de défense des 
droits de l’homme (voir également la section 
3). L’efficacité de ces institutions dépend 
de leur mandat, des ressources dont elles 
disposent ainsi que des relations qu’elles 
entretiennent avec la société civile et les 
pouvoirs publics. Par exemple, la Commis-
sion sud-africaine des droits de l’homme 
vérifie que les droits socio-économiques 
sont effectivement mis en œuvre à l’échelon 
national en s’appuyant sur un mécanisme 
spécifique qui prévoit notamment des 
enquêtes régulières auprès des autorités 
gouvernementales, visant à vérifier qu’elles 
s’acquittent dûment des obligations liées à 
la Constitution et aux traités internationaux 
relatifs aux droits de l’homme.

Le système international de compte rendu 
sur les droits de l’homme.

Il existe sept organes créés en vertu 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme 
chargés de contrôler l’application des prin-
cipaux instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme et contenant des 
dispositions sur le droit à la santé et autres 
droits de la personne liés à la santé. Consti-
tués d’experts indépendants, ces organes 
de contrôle examinent les rapports que les 
États sont tenus de présenter périodique-
ment. Ils peuvent également être amenés à 
prendre connaissance de rapports fournis, 
par exemple, par des ONG ou des orga-
nismes des Nations Unies, certains d’entre 

eux ayant même vocation à connaître des 
plaintes formulées par des particuliers qui 
ont des raisons d’estimer que leurs droits 
ont été violés. Les rapports de ces organes 
peuvent favoriser une meilleure compréhen-
sion de la situation de tel ou tel pays dans le 
domaine des droits de l’homme et permettre 
la mobilisation nécessaire pour modifier 
les politiques et les pratiques lorsque cela 
s’avère nécessaire.

Brésil : le rapporteur national 
sur le droit à la santé
En octobre 2002, le Brésil a nommé 
six rapporteurs nationaux qui 
seront chargés d’un travail de suivi 
sur les droits économiques, sociaux 
et culturels, l’un d’entre eux étant 
expressément chargé du droit à la 
santé. Sélectionnés par un conseil 
constitué de représentants d’ONG 
et d’organismes des Nations Unies, 
ces rapporteurs sont chargés de 
prendre connaissance des plaintes, 
d’effectuer des enquêtes dans le 
cadre des violations alléguées et 
d’établir des rapports annuels. Ils 
peuvent également recommander 
des réformes des politiques et des 
législations. Les candidats sont 
sélectionnés sur la base de leurs 
compétences techniques et de leur 
attachement à des principes fonda-
mentaux des droits de la personne, 
comme l’égalité et la non-discrimi-
nation111.

inde : une action en justice 
contre la discrimination
Le collectif d’avocats VIH/
sida Unit s’attache à aider les 
personnes vivant avec le VIH/sida 
pour toutes les questions d’ordre 
juridique. Il a par exemple adressé 
une requête à la Haute Cour de 
Bombay, au nom d’une personne 
qui avait été licenciée par une 
entreprise du secteur public en rai-
son de sa séropositivité. La Haute 
Cour a donné raison au requérant 
et exigé qu’il soit réembauché et 
qu’il reçoive une compensation 
pour sa période de non-emploi110.

110 HIV/AIDS and human rights in a nutshell. Op. cit. (voir 
note 69).
111 www.gajop.org.br
112 Institutions nationales pour la promotion et la 
protection des droits de l’homme. Résolution 48/134 du 20 
décembre 1993 de l’Assemblée générale des Nations Unies. 
www.un.org
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5.1 L’évolution du droit à la santé et de 
la notion de pauvreté dans le domaine 
du développement

Le droit de jouir du meilleur état de santé 
susceptible d’être atteint figure depuis de 
nombreuses années parmi les droits fonda-
mentaux. Il est consacré par le préambule 
de la Constitution de l’OMS (1948) et réaf-
firmé dans la Déclaration d’Alma-Ata (1978) 
sur les soins de santé primaires. La défini-
tion la plus autorisée du droit à la santé est 
celle énoncée à l’article 12 du PIRDESC.

Constitution de l’Organisation mondiale de 
la Santé.
Préambule :

« La possession du meilleur état de santé 

qu’il est capable d’atteindre constitue l’un 
des droits fondamentaux de tout être humain, 
quelles que soient sa race, sa religion, ses 
opinions politiques, sa condition économique 
ou sociale. »

Les campagnes organisées par la société 
civile, notamment autour de questions 
relatives à la santé génésique et sexuelle 
et au VIH/sida, ont favorisé l’ouverture d’un 
large débat sur l’interprétation et l’applica-
tion du droit à la santé. Par ailleurs, l’intérêt 
de plus en plus marqué dans les pays en 
développement et les pays développés pour 
l’utilisation d’un cadre de droits, ainsi que 
les recherches et le travail de sensibilisa-
tion effectués par des spécialistes et des 
institutions des Nations Unies, ont contribué 

Instruments relatifs aux droits de l’homme,  
résolutions et déclarations internationales,  

documents et organisations utiles à consulter
Nous proposons dans cette section un aperçu de l’évolution des acti-
vités relatives au droit et à la santé et à la pauvreté dans le domaine du 
développement. Nous présentons dans la deuxième partie une liste des 
principales références dans le domaine du droit à la santé ainsi que des 
documents utiles à toute personne désireuse de s’informer davantage sur 
les questions relatives à la santé, à la pauvreté et aux droits de l’homme. 
Tous les documents présentés dans la première partie figurent dans la 
liste des références.

SECTION 5 
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à confirmer l’importance des droits de 
l’homme dans les programmes de déve-
loppement internationaux. Cette tendance 
est confirmée par la place prépondérante 
accordée aux droits génésiques et aux 
droits de la femme dans les rapports de la 
Conférence internationale sur la population 
et le développement (le Caire, 1994)113, la 
quatrième Conférence mondiale sur les 
femmes (Beijing, 1998)114 et les directives 
internationales sur le VIH/sida et les droits 
de l’homme (1998)115.

En 2000, le Comité des droits écono-
miques, sociaux et culturels a adopté 
l’observation générale n° 14, qui définit 
précisément le contenu normatif du droit à 
la santé, les obligations qui lui sont asso-
ciées et les mesures nécessaires à sa mise 
en œuvre116. Deux ans plus tard, la Com-
mission des droits de l’homme a nommé un 
rapporteur spécial, dont le mandat porte 
essentiellement sur le droit de chacun de 
jouir du meilleur état de santé physique et 
mentale susceptible d’être atteint. Le rap-
porteur poursuit aujourd’hui un important 
travail de sensibilisation et de promotion 
axé sur ce droit fondamental de la personne. 
Parallèlement, les professionnels de la santé 
ont engagé avec les spécialistes des droits 
de l’homme une réflexion sur les relations 
entre la santé et les droits de l’homme et sur 
les conséquences pratiques qui en  
découlent ; tous reconnaissent que les 
droits de l’homme peuvent jouer un rôle 
décisif dans l’amélioration de la situation 
sanitaire. La brochure intitulée 25 ques-
tions et réponses sur la santé et les droits 

de l’homme, publiée par l’OMS en 2002, 
constitue une introduction accessible à ces 
questions117.

S’il y a déjà un certain temps que l’on 
étudie le lien entre la pauvreté et la maladie, 
comme en témoigne la place éminente 
accordée à la santé dans les OMD, l’intérêt 
pour le rôle capital que la santé peut jouer 
dans le développement macroéconomique 
est quant à lui plus récent. La publication 
Pauvreté et santé, publiée conjointement 
par l’OCDE et l’OMS118, est un document 
de référence précis sur cette question, 
contenant toute une gamme de recomman-
dations. En 2001, la Commission Macroéco-
nomie et Santé a publié un rapport intitulé 
Investir dans la santé pour le développement 
économique119, qui étudie de manière 
systématique le potentiel que représente la 
santé dans le développement économique 
mondial.

Les praticiens du développement, et 
tout particulièrement ceux du PNUD et de 
l’UNICEF, ainsi qu’un grand nombre d’orga-
nisations de la société civile, ont collaboré 
avec leurs collègues spécialistes des droits 
de l’homme pour étudier les liens entre 
la pauvreté et les droits de l’homme. Les 
organisations de la société civile, comme la 
campagne en faveur de la reconnaissance 
du droit à la santé120, sont de plus en plus 
nombreuses à inscrire leur réflexion sur la 
problématique de la santé et de la pauvreté 
dans la perspective des droits de l’homme. 
Leurs activités montrent clairement com-
ment on peut s’appuyer sur les droits de 
l’homme pour renforcer les moyens d’action 

113 Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le 
développement. Le Caire, septembre 1994. 
www.unfpa.org
114 Beijing declaration and platform for 
action. Fourth World Conference on Women, 
UN Doc. A/CONF.177/20 et Add.1, 1995. 
115 Directives internationales concernant 
le VIH/Sida et les droits de l’homme. Version 
révisée de 2006. Genève, Haut-Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme / 
Programme commun des Nations Unies sur le 
VIH/sida. www2.ohchr.org 
116 Observation générale n° 14 (2000). Op. cit. 
(voir note 2). 
117 25 questions-réponses sur la santé et 
les droits humains. Genève, Organisation 
mondiale de la Santé. Série Santé et droits 
humains, n° 1, juillet 2002. www.who.int.hhr
118 Pauvreté et santé. Genève, Organisation 
mondiale de la Santé / Paris, Organisation 
de coopération et de développement écono-
miques , 2003 (Lignes directrices et ouvrages 
de référence du CAD). www.who.int
119 Commission sur la macroéconomie et la 
santé. Macroéconomie et santé : investir dans 
la santé pour le développement économique. 
Genève, Organisation mondiale de la Santé, 
2001.    www.who.int
120  www.phmovement.org
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des personnes et des communautés  
marginalisées et infléchir les politiques afin 
qu’elles servent davantage les intérêts des 
plus démunis.

En 2001, le Comité des droits écono-
miques, sociaux et culturels des Nations 
Unies a entrepris d’examiner de quelle 
manière il serait possible d’introduire les 
principes relatifs aux droits de l’homme 
dans l’élaboration des politiques de déve-
loppement, et notamment des SRP. Le Haut- 
Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme a répondu à cette préoccupa-
tion en élaborant cette approche dans trois 
documents : Les droits de l’homme et la lutte 
contre la pauvreté : cadre conceptuel121, 
Principles and guidelines: a human rights 
approach to poverty reduction strategies122, 
et Revendiquer les objectifs du Millénaire 
pour le développement : une approche fondée 
sur les droits de l’homme123. Avec ces trois 
documents, les praticiens disposent d’orien-
tations concrètes sur la manière d’utiliser 
les normes et les principes relatifs aux 
droits de l’homme dans le cadre des SRP. 
L’OMS s’est attachée depuis à poursuivre 
cette réflexion en appliquant cette approche 
au domaine de la santé et en mettant en 
lumière toutes les implications pratiques.

5.2 Principales références et organisa-
tions dans les domaines du droit à la 
santé et de la pauvreté 

Instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme

Ceci est une sélection des principaux 
instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme qui concernent le droit à 
la santé et/ou d’autres droits de l’homme en 
rapport avec la santé :

●  Déclaration universelle des droits de 
l’homme, 1948. 
www.ohchr.org

●  Convention internationale sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimina-
tion raciale, 1965. 
www2.ohchr.org

●  Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels, 1966. 
www2.ohchr.org

●  Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, 1966. 
www2.ohchr.org

●  Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des 
femmes, 1979. 
www2.ohchr.org

●  Déclaration sur le droit au développe-
ment, 1986. 
www2.ohchr.org

121 Les droits de l’homme et la lutte contre 
la pauvreté - Cadre conceptuel. Genève, Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme, 2004. www.ohchr.org 
122 Principles and Guidelines: a human rights 
approach to poverty reduction strategies. 
Genève, Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme, 2006. www.ohchr.org
123 Revendiquer les objectifs du Millénaire 
pour le développement : une approche fondée 
sur les droits de l’homme. Genève, Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme, 2008. www.ohchr.org
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●  Convention relative aux droits des per-
sonnes handicapées, 2006.  
www2.ohchr.org

●  Convention relative aux droits de l’enfant, 
1989. 
www2.ohchr.org

●  Convention internationale sur la protec-
tion des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille, 
1990. 
www2.ohchr.org

H  Pour une liste plus complète des instru-
ments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, consulter le site www.2.ohchr.org 
ou www.who.int/hhr/readings/en.

Résolutions et textes de référence de l’OMS

●  Constitution de l’Organisation mondiale 
de la Santé, 1948. 
www.who.int/governance/eb/constitution/
fr/index.html

●  Déclaration d’Alma-Ata, Conférence 
internationale sur les soins de santé 
primaire, 1978. 
www.who.int/hpr/NPH/docs/declara-
tion_almaata.pdf

Documents de conférence des Nations 
Unies

●  Déclaration et programme d’action de 
Vienne,1993. 
www.ohchr.org

●  Déclaration de Copenhague sur le déve-
loppement social et Programme d’action 
du Sommet mondial pour le développe-
ment social, 1995 et 2000. 
www.un.org

●  Déclaration d’engagement sur le VIH/
SIDA. Session extraordinaire de l’Assem-
blée générale sur le VIH/SIDA. Adoptée 
par l’Assemblée générale le 27 juin 2001 
dans la résolution S-26/2. 
www.un.org

●  Consensus de Monterrey, Conférence 
internationale sur le financement du dé-
veloppement, Monterrey (Mexique), 18-22 
mars 2002 (A/Conf.198/11). 
www.un.org

●  Déclaration du Millénaire, Résolution 55/2 
de l’Assemblée générale du 8 septembre 
2000. 
www.un.org

●  La santé dans les objectifs du Millénaire 
pour le développement. 
www.who.int/mdg/goals/fr/index.html

●  Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable et Plan de mise 
en œuvre du Sommet mondial pour le 
développement durable, 2002. 
www.un.org
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Documents de l’OMC

●  Déclaration ministérielle adoptée à la 
quatrième session de la Conférence 
ministérielle, Doha, 9-14 novembre 2001. 
(WT/MIN(01)DEC/1), 20 novembre 2001. 
www.wto.org

●  Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce (Accord sur les ADPIC), signé 
le 15 avril 1994 à Marrakech (Maroc). 
www.wto.org

 Instruments régionaux relatifs aux droits de 
l’homme

●  Convention américaine relative aux droits 
de l’homme, 1969. 
www.corteidh.or.cr

●  Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples, 1981. 
www.achpr.org

●  Convention européenne des droits de 
l’homme, 1950. 
www.coe.int

Documents utiles et propositions de lecture

●  J. Asher. The right to health: a resource 
manual for NGOs, 2004. 
http://shr.aaas.org/Right_to_Health_Ma-
nual/index.shtml

●  Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels. Observation générale n° 
14 : le droit au meilleur état de santé 
susceptible d’être atteint (article 12) 
(E/C.12/2000/4, CESCR), 11 août 2000. 
www.ohchr.org

●  U. Jonsson. Human rights approach to 
development programming. Bureau ré-
gional pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique 
australe. Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance, 2003. 
www.unicef.org/rightsresults/files/HRB-
DP_Urban_Jonsson_April_2003.pdf

●  Directives internationales sur le VIH/sida 
et les droits de l’homme, 2006. Version 
mise à jour. Genève, Haut-Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme 
et Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/sida. 
www.ohchr.org
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●  Commission macroéconomie et santé. 
Macroéconomie et santé : investir dans la 
santé pour le développement économique, 
Genève, Organisation mondiale de la 
Santé, 2001. 
www.who.int

●  Pauvreté et santé. Série des lignes direc-
trices du CAD. Genève, Organisation 
mondiale de la Santé / Paris, Organisation 
de coopération et de développement 
économiques, 2003. 
http://whqlibdoc.who.int/publications/ 
2003/9241562366.pdf

●  Les droits de l’homme et la lutte contre la 
pauvreté: cadre conceptuel. Haut-
Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme, 2004 (HR/PUB/04/1) 
www.ohchr.org

●  D. Elson et A. Norton. What’s behind 
the budget? Politics, rights and accounta-
bility in the budget process. 
Overseas Development Institute, 2002. 
www.odi.org.uk/pppg/publications/books/
budget.html

●  Réduction de la pauvreté et droits de 
l’homme : note de pratique. Programme 
des Nations Unies pour le développement, 
juin 2003. 
www.undp.org/governance/docs/HRPN_
French.pdf

●  Principles and Guidelines: a human rights 
approach to poverty reduction strategies. 
Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme, 2006. 
www.ohchr.org

●  Claiming the MDGs: a human rights ap-
proach. Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme, 2008. 
www.ohchr.org

●  Commission des droits de l’homme des 
Nations Unies. L’initiative en faveur des 
pays pauvres très endettés (PPTE) : évalua-
tion des cadres stratégiques de lutte contre 
la pauvreté (CLSP) dans l’optique des 
droits de l’homme. Conseil économique et 
social des Nations Unies. 18 janvier 2001 
(E/CN.4/2001/56). 
www.ohchr.org

●  Rapport mondial sur le développement 
humain, 2000. Droits de l’homme et 
développement humain, Programme des 
Nations Unies pour le développement, 
2000. 
http:// hdr.undp.org/reports/global/2000

●  J. Klugman, réd. A sourcebook for poverty 
reduction strategies. Banque mondiale, 
Washington, D.C., 2002.  
www.worldbank.org

●  PRSPs: their significance for health: 
second synthesis report. Genève, Organi-
sation mondiale de la Santé, 2004 (WHO/
HDP/PRSP/04.1). 
www.who.int/hdp/en/prspsig.pdf
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●  Série de publications Santé et droits de 
l’homme. Genève, Organisation mondiale 
de la Santé. 
http://www.who.int/hhr/activities/ 
publications 
N° 1  25 questions/réponses sur la santé et 
les droits humains, juillet 2002. 
www.who.int/hhr/activities/
Q&AfinalversionFrench.pdf 
N° 2  Santé et absence de discrimination, 
août 2001. 
www.who.int/hhr/activities/en/Health%20
and%20Freedom%20from%20Discrimina-
tion%20French.pdf 
N° 3  The right to water, 2003.
www.who.int/docstore/water_sanita-
tion_health/Documents/righttowater/
righttowater.pdf 
N° 4  Migrations internationales, 
Santé et droits humains, décembre 2003.  
www.who.int/hhr/2005%20PRT%20
16325%20Add%201%20Rev%201%20
Migr_HHR-French%20edition.pdf

●  Health & Human Rights Fact Sheet Series. 
Genève, Organisation mondiale de la 
Santé, 2007. 
 http://www.who.int/hhr/activities/
factsheets/en/index.html

Liste d’organisations qui s’occupent des 
droits de l’homme, de la santé et de la  
réduction de la pauvreté

●  Banque mondiale
www.worldbank.org

●  CARE
www.careinternational.org.uk

●  Center for Economic and Social Rights
www.cesr.org

●  Commonwealth Medical Trust
www.commat.org

●  Conseil international pour l’étude des 
droits de l’homme 
www.ichrp.org

●  Fundar
www.fundar.org.mx

●  Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme 
www.hchr.org

●  International Network for Economic, 
Social & Cultural Rights 
www.ohchr.org

●  Organisation mondiale de la Santé
www.who.int

●  Oxfam International
www.oxfam.org

●  PNUD
www.undp.org
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●  Save the Children
www.savethechildren.org.uk

●  UNICEF
www.unicef.org

●  Wemos Foundation
www.wemos.nl
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l’homme,  
santé et 

stratégies  
de réduction  
de la pauvreté

La pauvreté et la mauvaise santé sont étroitement liées à l’absence de pouvoir, à la marginalisation 
et à l’exclusion. Le principal enjeu actuel pour affronter efficacement la pauvreté est d’affaiblir le 
cycle de l’impuissance et de renforcer les capacités des femmes et des hommes pour leur per- 
mettre de mieux contrôler leur vie. Dans ce contexte, la pauvreté est de plus en plus considérée 
comme l’absence de possibilité de jouir de tout un ensemble de droits de l’hommes - civils, 
culturels, économiques, politiques et sociaux. La santé constitue un doit humain fondamental, 
particulièrement important pour réduire la pauvreté. Un corps sain permet aux adultes de travailler 
et aux enfants d’apprendre, autant d’éléments cruciaux pour sortir de la pauvreté.

La question de la pauvreté, de la santé et des droits de l’homme ne peut être traitée par une seule 
institution mondiale et exige une action interdisciplinaire et coordonnée. C’est pourquoi l’OMS et le 
HCDH ont collaboré avec de nombreuses parties intéressées pour rédiger ce guide qui se veut un 
outil offert aux décideurs en matière de politique de santé pour concevoir, appliquer et suivre une 
stratégie de réduction de la pauvreté par une approche fondée sur les droits de l’homme. Ce guide 
contient des conseils et suggestions pratiques ainsi que des exemples de bonne pratique pris dans 
le monde entier.
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